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Bulletin Officiel N° 02 du Dimanche 10 NOVEMBRE 2024

S  ecrétariat   Général
Ordre du Jour

 Assemblée Générale Elective
 Examen du Courrier
 Constitution des Groupes Honneur Seniors et Jeunes
 Calendriers du Championnat Seniors et Jeunes

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ODINAIRE DE LA LIGUE DE
FOOTBALL DE LA WILAYA D’ALGER

L’Assemblée  Générale  Ordinaire  s’est  déroulé  le  27.10.2024  au  centre  culturel  Lakhdar
REBBAH (11 décembre 1960) et ayant pour ordre du jour les points suivants :

L’Adoption du Bilan Moral, l'Adoption de la Situation Financière au 15.10.2024, le Quitus
pour  le  mandat  2020-2024,  l'Installation  de  la  commission  Electorale,  l'Installation  de  la
commission de Recours ainsi que l'Installation de la commission de passation des tâches ; ces
derniers ont tous été adoptés à l'unanimité par les membres présents de l'AGO.

Nous tenons à remercier l'ensemble des participants aux travaux de cette Assemblée Générale.
Nous remercions particulièrement le président de l'APC de Mohammed BELOUIZDAD et tous
ses employés pour leur dévouement à la Ligue et leur mise à disponibilité au service de la
Ligue.

COMMUNIQUE
La Ligue de Football de la Wilaya d'Alger vous informe que son Assemblée Générale Élective se
tiendra  le Mardi 12  Novembre  2024  à  10H00 au  centre  culturel  Lakhdar  REBBAH (11
décembre 1960).
A  cet  effet,  nous  vous  prions  de  trouver  ci-après.,  le  Procès-Verbal  de  la  réunion  de  la
Commission de candidatures et la Fiche de candidature type.
PV de réunion de la Commission de candidature.pdf
Fiche de candidature.doc
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Examen du Courrier

Correspondances - Clubs

 Du C.S.A –  C.R.El-Harrach,  nous  demandant  l’homologation du Stade  Intissar  « Mohamed
DJEBBAR ». Noté.

 Du C.S.A –  A.R.El-Harrach,  nous  demandant  l’homologation du Stade  Intissar  « Mohamed
DJEBBAR ». Noté.

 Des C.S.A – C.R.Souachette et C.R.Hai Nasr, nous demandant l’homologation du Stade HAI
ENNASR pour la Saison 2024/2025. Noté.

 Du C.S.A – N.R.B.Souidania, nous demandant l’homologation du Stade de Souidania. Noté.
 Du  C.S.A  –  N.R.B.Souidania,  nous  demandant  le  report  de  match  NRBS/OHB  du

25.10.2024  en  jeunes  catégorie.  Transmise  à  la  Commission  d’Organisation  des
Compétitions.

 Du C.S.A – C.R.Rouiba, nous demandant l’engagement de l’équipe Seniors pour la Saison
2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A –  C.S.Dekakna,  nous  demandant  l’engagement  de  l’équipe  Seniors  pour  la
Saison 2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions. 

 Du C.S.A –  J.R.Baba  Ali,  nous  demandant  l’engagement  de  l’équipe  Seniors  pour  la
Saison 2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – Cityzens Rouiba, nous demandant l’engagement de l’équipe Seniors pour la
Saison 2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – M.ALGER CENTRE, nous demandant la réactivation de l’équipe Seniors pour
la Saison 2024/2025. Noté. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Des C.S.A – J.S.M.Bachdjarrah – H.B.Mohammadi – R.C.Bouzaréah – E.S.Ouled Fayet -
U.S.Z.Sidi Moussa – C.R.B.Tessala Merdja –                          O.Gué Constantine –
M.C.Alger – F.C.Birmandreis – W.Alger Centre, nous demandant changement de groupes.
Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du  C.S.A  –  J.S.Ouled  Mendil,  nous  demandant  le  report  des  rencontres  de  jeunes
catégorie, journée du 25 et 26 Octobre, 1ère journée du championnat.  Transmise à la
Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du  C.S.A  –  R.C.Bouzaréah,  nous  demandant  la  déprogrammation  des  rencontres  de
jeunes  catégorie,  journée  du  26.10.2024  au  Stade   Sidi  Moussa.  Transmise  à  la
Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – I.R.B.Madania, nous demandant que le Stade de Zioui et fermé en raison des
travaux. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – A.A.S.Réghaia, nous demandant que la catégorie Seniors ne sera pas engagé
pour la Saison 2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – C.R.M.Bab Essouar, nous demandant l’arrêt provisoire du club pour la saison
2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A –  M.B.Saoula, nous demandant l’engagement des catégories Jeunes pour la
saison 2024/2025. Transmise à la Commission d’Organisation des Compétitions.

 Du C.S.A – U.S.Z.Sidi Moussa, nous demandant l’engagement en Coupe d’Algérie pour les
jeunes  catégories,  Saison  2024/2025.  Transmise  à  la  Commission  d’Organisation  des
Compétitions.

 Du C.S.A  –  EURL TECHNO FOOTBALL ACADEMY,  nous  demandant  l’engagement  de
l’équipe U.15 « A » et « B » pour la Saison 2024/2025. Transmise à la Direction Technique
Wilaya.

 Du C.S.A – M.ALGER CENTRE, nous demandant l’annulation de l’engagement de l’équipe
Seniors  pour  la  Saison  2024/2025.  Transmise  à  la  Commission  d’Organisation  des
Compétitions.

Correspondances - Divers

 Du Directeur du Stade Abderrahmane IBRIR – EL-BIAR, nous demandant de programmer les
matchs officiels les Vendredis et Samedis à partir de 09h30.
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 De l’APC de Khraicia, nous demandant de programmer les matchs officiels les Vendredis et
Samedis à partir de 09h00.

 Lettre  d’APC  de  Birkhadem,  nous  demandant  de  programmer  les  matchs  officiels  les
Vendredis et Samedis à partir de 09h30.

 Lettre d’APC de Draria, nous demandant ne pas programmer de rencontres les Vendredi et
Samedi de 08h00 à 10h00 ainsi que les Mardis l’après-midi. Noté.

 Lettre d’APC d’Ain Taya, nous demandant l’homologation du Stade « ZIGHOUD Youcef » d’Ain
Taya.

 Du  C.S.A  –  I.R.B.Madania,  présente  les  condoléances  à  Monsieur  ANNABI  Abdelkader,
Directeur Administratif et Financier, suite au décès de sa mère. Remerciements

 Du C.S.A – I.R.B.Madania, présente à la Famille du défunt FAID Mouloud, les condoléances.
Remerciements.

         LE PRESIDENT                                   LE SECRETAIRE GENERAL

          R.OUKALI                                    A.CHENAK

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
Commission de Discipline

Séance du Lundi 28.10.2024

MEMBRES PRESENTS, Messieurs

 BOUROUBA Djamel, Président
 KHINACHE Rédha, Secrétaire
 BOUNAZOU
 KHAIES
 GHELAM
 MEDDOUR

Ordre du Jour

 Examen du Courrier « Rectificatif »

Rectificatif

AFFAIRE N° 1013 : MATCH CBSM = IRGK DU 16.05.2024
SENIORS

 MEHADJERI  Khaled  Lic  3004948  IRGK  04  Matchs  de
Suspension ferme + 5.000 DA d’amende pour  insulte  envers
arbitre en fin de partie à compter du 21.05.2024
Au lieu de 08 Matchs ferme, erreur de frappe

LE PRESIDENT                   LE SECRETAIRE

DJ.BOUROUBA                       R.KHINACHE  
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COMMISSION   DE   L’ORGANISATION   SPORTIVE  
SEANCE DU LUNDI 28 Octobre 2024

Membres Présents, Messieurs

BRAHIMI DJAMAL, Président 

      *CHERADI 
   *YOUNSI

     *BEDRANI
  *SAOUDI
 *TOBAL 
 *HABES

                                                  Ordre du Jour
                                          * Examens Courriers
                                          * Audiences
                                          * Désignations

AUDIENCES.
                    
Audiences Clubs.

 De Monsieur, ROUABHIA Chawki, Président CSA/RCBZ, au sujet du changement de
Domiciliation des rencontres de la catégorie jeunes. (Explication Donnée).

 De  Monsieur,  BOUGHADOU  Seddik,  Président  CSA/JSOMendil,  au  sujet  de  la
programmation des rencontres catégories jeunes. (Explication Donnée).

 De  Monsieur,  MERZOUK  Farouk,  Président  CSA/USDekakna,  au  sujet  de  la
programmation des rencontres catégories jeunes. (Explication Donnée).

 De Monsieur, DELLHIR Nazim, Président/Section CSA/DRBH, et Monsieur, BAICHE
Samir, Vice-président de l’APC de Baba-Hacéne au sujet de la programmation des
rencontres  Seniors  et  jeunes  au  niveau  du  stade  de  Baba-Hacene.  (Explication
Donnée).

 De  Monsieur,  BOUALOUACHE  Abdelkader,  Président  CSA/ESMBR,  au  sujet  des
rencontres jeunes non jouées pour cause de non inscription de joueurs (licences).
(Explication Donnée).

         
EXAMEN DU COURRIER.
Correspondances - Clubs. 

 Du CSA/AREH, nous informant du non déroulement des rencontres jeunes RCBirkh/AREH du
vendredi absence de licences de joueurs. (Noté).

 Du CSA/ESMBR, nous informant du non déroulements des rencontres jeunes NBM/ESMBR du
vendredi absence de licences de joueurs. (Noté).

 Du CSA/MB Saoula,  nous demandant l’engagement de leurs équipes pour les  catégories
jeunes, (U19/U17/U15). (Noté) 

 Du CSA/CRM. Bab-Ezzouar, nous informant de sa non affiliation pour la saison 2024/2025.
(Noté) 

 Du CSA/AASRéghaia, nous informant de la non affiliation de la catégorie senior pour la
saison 2024/2025 et le maintien des catégories jeunes. (Noté) 

 Du CSA/R.Belcourt, nous demandant de revoir la situation des clubs qui sont rétrogradés au
niveau Pré-Honneur et qui a touché leur équipe, (Regret Voir le Dernier Classement). 

 Du  CSA/JSDraria,  nous  demandant  le  report  de  leurs  Rencontres  catégories  jeunes  du
vendredi 25/10/2024. (Regret, Programmation Maintenu). 

 Du  CSA/ASCE,  nous  demandant  le  report  de  leurs  Rencontres  catégories  jeunes  de  ce
vendredi, 25/10/2024. (Regret, Programmation Maintenu). 
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 Du CSA/ODM, nous demandant le report de leurs Rencontre catégories jeunes du vendredi
25/10/2024. (Regret, Programmation Maintenu). 

 Du CSA/USPGC, nous demandant le report de leurs Rencontres catégories jeunes du vendredi
25/10/2024. (Regret, Programmation Maintenu). 

 Du CSA/IRBM, nous demandant le report de leurs Rencontres catégories jeunes du vendredi
26/10/2024(Nécessaire Fait, Toutes les rencontres du Samedi 26/10/202, sont Renvoyées sur
décision des autorités). 

 Du CSA/FCEB, nous demandant le report de leurs Rencontres catégories jeunes du Vendredi
25/10/2024. (Regret, Programmation Maintenu).

 Du  CSA/USZSM,  nous  demandant  l’autorisation  de  participer  à  la  coupe  d’Algérie
2024/2025. (Nécessaire Fait) 

 Du CSA/DRBH, nous informant de la programmation des rencontres au niveau du stade de
Baba-Hacene. (Noté).

 Du CSA/JSOMendil, au sujet de la programmation des rencontres catégorie jeunes. (Noté).
 Du  CSA/RCBZ,  nous  demandant  le  changement  de  domiciliation  des  rencontres  de  la

catégorie jeunes. (Nécessaire Fait).
 Du  CSA/IRBM,  nous  demandant  le  changement  de  domiciliation  des  rencontres  de  la

catégorie jeunes. (Nécessaire Fait).
 Du CSA/HBM et CSA/FCB, nous demandant de changer de groupe entre eux après l’accord

des deux présidents et l’envoie des deux lettres conjointes pour le changement. (Nécessaire
Fait). 

 Du CSA/JRBA, nous demandant L’introduction de la catégorie senior pour la saison sportive
2024/2025. (Noté).  

 Du CSA/CTZ.Rouiba, nous demandant L’introduction de la catégorie senior pour la saison
sportive 2024/2025. (Noté).  

 Du CSA/MAC, nous demandant L’introduction de la catégorie senior pour la saison sportive
2024/2025 et un autre courrier annulant demande. (Noté).  

 Du CSA/CRR, nous demandant L’introduction de la catégorie senior pour la saison sportive
2024/2025. (Noté).  

 Du CSA/ESOF, nous demandant de changer de groupe après que l’équipe CROF ait acquis
son accession à la Division supérieure R1. (Nécessaire Fait). 

 Du CSA/RCBZ, nous demandant de changer de groupe Honneur pour la saison 2024/2025.
(Regret).

 Du CSA/USZSM, nous demandant de changer de groupe Honneur pour la saison 2024/2025.
(Regret).

 Du CSA/CRBTM, nous demandant de changer de groupe Honneur pour la saison 2024/2025.
(Regret).

 Du CSA/WAC, nous demandant de changer de groupe Honneur pour la saison 2024/2025.
(Regret).

 Du CSA/JSM Bachdjarah, nous demandant de changer de groupe Pré-Honneur pour la saison
2024/2025. (Noté). 

 Du CSA/NRBS, nous demandant de changer de groupe Honneur pour la saison 2024/2025.
(Regret).

 Du CSA/OGC, nous demandant de changer de groupe Pré-Honneur pour la saison 2024/2025.
(Nécessaire Fait).

 Du CSA/MCA,  nous  demandant  de  changer  de  groupe Jeune pour  la  saison 2024/2025.
(Noté).  

Correspondances Diverses. 
 Du Président d’APC de Birkhadem, nous demandant de programmer les rencontres jeunes

les Vendredis et Samedis à partir de 09H30. (Nécessaire Fait).
 Du Directeur du stade d’El-Biar, nous demandant de programmer les rencontres jeunes les

Vendredis et Samedis à partir de 09H30. (Nécessaire Fait).

Correspondances – Ligues  .   

 De La Ligue Nationale de Football  Amateur,  nous informons du programme des Seniors
Samedi, 26/10/2024. (Noté). 
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 De La Ligue Inter-Région de Football, nous informant du programme des Seniors, Vendredi,
Samedi, 25 et 26/10/2024. (Noté). 

 De La Ligue Régionale  de Football  d’Alger,  nous  informant du programme des  Seniors,
Vendredi, Samedi, 25 et 26/10/2024. (Noté).

AFFAIRE N°01 : Rencontres, JSDraria/OMSE du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
 Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences

par les deux équipes JSDraria et OMSE.                                                               
 Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la

rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des Permanenciers
de la plateforme numérique FAF-CONNECT.  

 *Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur
Site Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes ont cru devoir de ne pas
accéder à la plateforme FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement;
alors que le Programme des  Débuts des rencontres a été mis sur site celons les directives de
la  fédération  de  Football  N°1302  du,  25/09/2024.
Attendu qu’en la matière, la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est
autorisée jusqu’au 31 Janvier 2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la
licence document officiel valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA :
Art. 24).  

 Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                                       *Match
perdu par pénalité au deux équipes JSDraria et OMSE.                     *Amende de Quinze
Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  JSDraria  pour  Chaque  catégories  U19/U17/U15.
*Amende de Quinze Milles (15.000) Dinars pour l’équipe OMSE pour les Chaque catégories
U19/U17/U15.

 Comptabilisation  du  forfait,  pour  non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits
imputables  au trois  Catégorie ;  susceptible  de donner lieu à  une défalcation d’un (1)  point  au
Equipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°02 : Rencontres, JSSH/JSBAB du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
 Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par

l’équipe JSBAB.                           .                                                                              
 Attendu que les rencontres ont fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la

rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.   

 Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  n’ont pas accédé à la plateforme FAF-
CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme des
Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football N°1302
du, 25/09/2024.                                                                                                   

 Attendu que la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au
31 Janvier 2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document
officiel valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                      
 Match perdu par pénalité l’équipe JSBAB.                                        
 Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  JSBAB  pour  Chaque  catégories

U19/U17/U15.                                                               
  Comptabilisation du forfait, pour non enregistrement des licences, à la série de 03 forfaits

imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au
Equipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF.            1ère Forfait

AFFAIRE N°03 : Rencontres, NRBS/IRHD du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
 Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences

par l’équipe IRHD. Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la
Ligue qu’à la veille de la rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue
expectative des employés de la Ligue.   Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024,
date  de  la  publication  hebdomadaire  sur  Site  Officiel  de  la  nouvelle  saison  Sportive  :
2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme  FAF-CONNECT  pour mettre en
œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme des  Débuts des rencontres a
été mis sur site selon les directives de la fédération de Football N°1302 du, 25/09/2024.
Attendu que, la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée
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jusqu’au 31 Janvier 2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence
document officiel valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art.
24).  

 Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               
 Match perdu par pénalité l’équipe IRHD.                                                   
 *Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  IRHD  pour  Chaque  catégories

U19/U17/U15.                                                                             Comptabilisation du forfait,
pour  non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits  imputables  au  trois
Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au Equipes « Seniors »
Circulaire N°004 de la FAF.             1ère Forfait

AFFAIRE N°04 : Rencontres, IRBirmandrais/FCSA du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
 Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non domiciliation des rencontres et

de non enregistrement des licences par l’équipe IRBirmandrais.                           
 Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la

rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45 et ce, après une longue expectative des des employés de
la Ligue. Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire
sur Site Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la
plateforme FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le
Programme des  Débuts des rencontres a été mis sur site celons les directives de la fédération de
Football N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   * Attendu
que, la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31
Janvier 2025 ; 
*Attendu qu’en dernière instance, il  y a lieu de dire que la licence document officiel valide
permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

 Match perdu par pénalité l’équipe IR Birmandrais.                                                   Amende
de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  IR  Birmandrais pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                  Comptabilisation du
forfait, pour non enregistrement des licences, à la série de 03 forfaits imputables au trois
Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au Equipes « Seniors »
Circulaire N°004 de la FAF.            1ère Forfait

AFFAIRE N°05 : Rencontres, NRDI/FCEB du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
 Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par

l’équipe FCEB.
 Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la

rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

 Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement ; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.

 Attendu  que,  la  période  d’enregistrement  des  licences  en  Catégories  Jeunes  est  autorisée
jusqu’au 31 Janvier 2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence
document officiel valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe FCEB.                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  FCEB  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                             Comptabilisation du forfait, pour
non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits  imputables  au  trois  Catégorie ;
susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux équipes « Seniors »  Circulaire
N°004 de la FAF. 1ère Forfait

AFFAIRE N°06 : Rencontre NRZ/ESFC du 25.10.2024 = U.15.
*Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
l’équipe ESFC.                                                                                                       
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*Attendu que la rencontre a fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement ; alors que le Programme
des Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   *Attendu que, la
période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel
valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe ESFC.                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  ESFC  U15.
Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au
Equipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°07 : Rencontres, ODM/ESOF du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
les deux équipes ODM et ESOF.                                                                         

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement ; alors que le Programme
des Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                         *Attendu que,
la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel
valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                                       

*Match perdu par pénalité au deux équipes ODM et ESOF.                             

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  ODM  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  ESOF pour  les  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                         Comptabilisation du forfait, pour
non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits  imputables  au  trois  Catégorie ;
susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au Equipes « Seniors »  Circulaire
N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°08 : Rencontres, IRBM/USZSM du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
les deux équipes IRBMadania et l’USZ Sidi Moussa.                                                                         *Attendu que
les rencontres n’on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la rencontre,
le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
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des  Débuts des rencontres a été mis sur site elon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                         *Attendu que,
la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel
valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                                       

*Match  perdu  par  pénalité  au  deux  équipes  IRBMadania  et  l’USZ  Sidi  Moussa.
*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  IRBM  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                

*Amende de Quinze Milles (15.000)  Dinars pour l’équipe USZSM pour les Chaque catégories
U19/U17/U15.                                                                         Comptabilisation du forfait, pour
non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits  imputables  au  trois  Catégorie ;
susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au Equipes « Seniors »  Circulaire
N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°09 Rencontres, USBZ/CREH du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
les deux équipes USBZ et CREH.                                                                        
 *Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de
la rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des des employés
de la Ligue.     
*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement ; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                         *Attendu que,
la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel
valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  
Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                                      
 *Match perdu par pénalité au deux équipes USBZ et CREH.                             
*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  USBZ  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                
*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  CREH pour  les  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                         Comptabilisation du forfait, pour
non  enregistrement  des  licences,  à  la  série de  03  forfaits  imputables  au  trois  Catégorie ;
susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au Equipes « Seniors »  Circulaire
N°004 de la FAF. 1er Forfait
AFFAIRE N°10 : Rencontres, OHB/CRBTM du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
l’équipe CRBTM.                           .                                                                              

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu que, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site Officiel
de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme FAF-
CONNECT  pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme des
Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football N°1302
du, 25/09/2024.                                                                                                   * Attendu qu’en la matière, la
période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel
valide permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               
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*Match perdu par pénalité l’équipe CRBTM.                                                  

 *Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  CRBTM  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                             

Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au
Equipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°11 : Rencontres, RCBirkh/AREH du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
l’équipe AREH.                           .                                                                              *Attendu que les
rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la rencontre, le
Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des des employés de la Ligue.     
*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes ont cru devoir de ne pas accéder
à la plateforme FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le
Programme des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de
Football N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   * Attendu
qu’en la matière, la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée
jusqu’au 31 Janvier 2025 ; 
*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  
Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               
*Match perdu par pénalité l’équipe AREH.                                                   
*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  AREH  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                            
Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait
AFFAIRE N°12 : Rencontres, USPGC/A.K du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non domiciliation des rencontres et
de non enregistrement des licences par l’équipe USPGC.                           *Attendu que les
rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la rencontre, le
Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT  pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site celons les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   *Attendu que, la
période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ;

* Attendu qu’en dernière instance, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide
permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe USPGC.                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  USPGC pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                  

Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°13 : Rencontres, JFAT/CRBH du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
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*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non domiciliation des rencontres et
de non enregistrement des licences par l’équipe JFAT.                           *Attendu que les
rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la rencontre, le
Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la Ligue.     

*Attendu que, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site Officiel
de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025, les équipes n’ont pas accédé à la plateforme FAF-
CONNECT  pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement ; alors que le Programme des
Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football N°1302
du, 25/09/2024.                                                                                                   *Attendu que, la période
d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier 2025 ;
Attendu qu’en dernière instance, il  y a lieu de dire que la licence document officiel valide
permet l’identification et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe JFAT   .                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  JFAT pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                 

 Comptabilisation du forfait, pour non enregistrement des licences, à la série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°14 Rencontres, JSMR/IREA du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
les deux JSMR et IREA.                                                                                      

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accéder à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                         *Attendu que,
la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; 

*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                                       

*Match perdu par pénalité au deux équipes JSMR et IREA.                             

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  JSMR  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  IREA  pour  les  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                         

Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°15 : Rencontres, JSOMFCB du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non domiciliation des rencontres et
de non enregistrement des licences par l’équipe FCB.                           
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*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     
*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                  
 *Attendu qu’en la matière, la période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est
autorisée jusqu’au 31 Janvier 2025. 
*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  
Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               
*Match perdu par pénalité l’équipe FCB.                                                        
*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  FCB pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                  
Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°16 : Rencontres, MBB/ESR du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non domiciliation des rencontres et
de non enregistrement des licences par l’équipe MBB.                           

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site selon les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   *Attendu que, la
période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; 

*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe MBB.                                                       

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  MBB pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                                  

Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°17 : Rencontres, NBM/ESMBR du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
l’équipe ESMBR.                           .                                                                              

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
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des  Débuts des rencontres a été mis sur site celons les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   

*Attendu  que,  la  période  d’enregistrement  des  licences  en  Catégories  Jeunes  est  autorisée
jusqu’au 31 Janvier 2025 ; 

*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                              

 *Match perdu par pénalité l’équipe ESMBR.                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  ESMBR  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                            

Comptabilisation du forfait,  pour non enregistrement des licences,  à la  série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point aux
équipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

AFFAIRE N°18 : Rencontres, ESH/ASCE du 25.10.2024 = U19/U17/U15.
*Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu pour cause de non enregistrement des licences par
l’équipe ASCE.                           .                                                                            

*Attendu que les rencontres on fait l’objet d’une déprogrammation par la Ligue qu’à la veille de la
rencontre, le Jeudi 24.10.2024 à 17H45’ et ce, après une longue expectative des employés de la
Ligue.     

*Attendu qu’à ce jour, Dimanche 20 Octobre 2024, date de la publication hebdomadaire sur Site
Officiel de la nouvelle saison Sportive : 2024/2025,  les équipes n’ont pas accédé à la plateforme
FAF-CONNECT pour mettre en œuvre les formalités d’enregistrement; alors que le Programme
des  Débuts des rencontres a été mis sur site celons les directives de la fédération de Football
N°1302 du, 25/09/2024.                                                                                                   *Attendu que, la
période d’enregistrement des licences en Catégories Jeunes est autorisée jusqu’au 31 Janvier
2025 ; 

*Attendu que, il y a lieu de dire que la licence document officiel valide permet l’identification
et la qualification du joueur (RCFA : Art. 24).  

Par ces Motifs, La Commission décide     :                                                               

*Match perdu par pénalité l’équipe ASCE.                                                   

*Amende  de  Quinze  Milles  (15.000)  Dinars  pour  l’équipe  ASCE  pour  Chaque  catégories
U19/U17/U15.                                                                            

 Comptabilisation du forfait, pour non enregistrement des licences, à la série de 03 forfaits
imputables au trois Catégorie ; susceptible de donner lieu à une défalcation d’un (1) point au
Equipes « Seniors » Circulaire N°004 de la FAF. 1er Forfait

NOTE AUX CLUBS     :  

Il  est  porté  à  la  connaissance  des  clubs  qui  sont  domiciliés  dans  les  stades  non
homologués ou sous réserves cités  ci-dessous qu’ils  doivent mentionner le  lieu  de
domiciliation de leurs clubs à la commission des compétitions après l’apparition du
programme des rencontres sur le site de la LFWA.
Clubs concernés     :  
*BORDJ-EL-BAHRI  *AIN-TAYA  *BAB-EZZOUAR  *GUE  DE  CONSTANTINE  *MAHELMA
*OULED-FAYET *INTISSAR *ZIOUI *OULED-CHBEL *KHRAICIA *
*HEURAOUA (Sous-Reserve) *HAI-NASR (Sous réserves) *SIDI-MOUSSA (Sous réserves)  
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*BABA-HACENE (Sous réserves)  *TESSALA-ELMERDJA (Sous réserves)  *ABANE RAMDANE
(Sous réserves) *EL-DJEMHOURIA (Sous réserves)

  BILAN DE LA SEANCE.

Catégorie Seniors Jeunes
Audiences / 05
Courrier Clubs 16 16
Courrier Divers 03 02
Match Programmé / 63
Match Joué / 02
Match Non Joué / 61
Affaires / 18
Rectificatif / /
Renvoyé / 09

Homologations «     Jeunes 1  ère   Journée du Championnat     »  

HONNEUR 1ER GROUPE 1ère JOURNEE
RENCONTRES U.19 U.17 U.15
JSD OMSE AF/1 Perdu aux 2équipes AF/1 Perdu aux 2équipes AF/1 Perdu aux 2 équipes

JSSH JSBAB AF/2 = 3.0 AF/2 = 3.0 AF/2 = 3.0
NRBS IRHD AF/3 = 3.0 AF/3 = 3.0 AF/3 = 3.0
IRB FCSA AF/4 = 0.3 AF/4 = 0.3 AF/4 = 0.3

NRDI FCEB AF/5 = 3.0 AF/5 = 3.0 AF/5 = 3.0
NRZ ESFC 0.0 1.3 AF/6 = 3.0
ODM ESOF AF/7 Perdu aux 2équipes AF/7 Perdu aux 2équipes AF/7 Perdu aux 2équipes

HONNEUR 2ème GROUPE 1ère JOURNEE
RENCONTRES U.19 U.17 U.15
HBM WAC Renvoyé Renvoyé Renvoyé
IRBM USZSM AF/8 Perdu aux 2équipes AF/8 Perdu aux 2équipes AF/8 Perdu aux 2équipes
USBz CREH AF/9 Perdu aux 2équipes AF/9 Perdu aux 2équipes AF/9 Perdu aux 2équipes
OHB CRBTM AF/10 = 3.0 AF/10 = 3.0 AF/10 = 3.0
RCBz CBSM Renvoyé Renvoyé Renvoyé

RCBirk AREH AF/11 = 3.0 AF/11 = 3.0 AF/11 = 3.0
USPGC A.K AF/12 = 3.0 AF/12 = 3.0 AF/12 = 3.0

HONNEUR 3ème GROUPE 1ère JOURNEE
RENCONTRES U.19 U.17 U.15
JFAT CRBH AF/13 = 0.3 AF/13 = 0.3 AF/13 = 0.3
JSMR IREA AF/14 Perdu aux

2équipes
AF/14 Perdu aux

2équipes
AF/14 Perdu aux

2équipes
JSOMa FCB AF/15 = 3.0 AF/15 = 3.0 AF/15 = 3.0
MBB ESR AF/16 = 0.3 AF/16 = 0.3 AF/16 = 0.3
NBM ESMBR AF/17 = 3.0 AF/17 = 3.0 AF/17 = 3.0
NRBB CRHN Renvoyé Renvoyé Renvoyé
ESH ASCE AF/18 = 3.0 AF/18 = 3.0 AF/18 = 3.0
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LE PRESIDENT : Djamel BRAHIMI               LE SECRETAIRE : Boualem CHERADI

Constitution des Groupes Pré-Honneur 2024-2025
« Sous Toutes Réserves »

1er GROUPE 2ème  GROUPE 3ème  GROUPE
1 A C ROUIBA 1 C R Benchoubane 1 JS Mer et Soleil 
2 J S B Bahri 2 W R Kouba 2 U Mahelma
3 C M Bordj Kiffan 3 C R Hai Badr 3 A Dély Ibrahim
4 J S H Djamhouria 4 W R Hai Badr 4 O Gué Constantine

5 C R Souachette 5 J S B Bab Ezzouar 5 I R B Ouled Chebel
6 A U C Rouiba 6 J S M Bachdjarrah 6 F A Baraki
7 W R D Bordj Kiffan 7 C R Dunes 7 I R Djasr Kacentina
8 C R Hamiz 8 I R B Maqqaria 8 C R M Birkhadem
9 C R Dergana 9 U S H Abane Ramdane 9 RC Bordj Kiffan 
1 City Zen Rouiba 10 C R El-Annasser 10 I R Mahelma 
1 I R B Ain Taya 

4ème  GROUPE 5ème  GROUPE
1 J S Bahdja 1 C S H Sidi Abdellah 
2 I R Béni Messous 2 J Mazafran
3 A S Tagarin Télemly 3 N R Bouchaoui
4 T R B B BEO 4 D R Baba Hassen
5 R C Hydra 5 U S M Khraicia
6 W R Belouizdad 6 J R Baba Ali
7 A R B Eldjazair  Ewousta 7 J S Mahelma
8 A R Staouéli 8 C S Dekakna
9 W A Khraissia 9 U S Ain Benian
10 A R B Oued Koriche 10 NR Bridja
11 R Belouizdad
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الاتحاد الجزائري لكرة القدم
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA D’ALGER

PHASE
ALLER

CALENDRIER DIVISION PRE-HONNEUR
1ER GROUPE = Saison 2024-2025

PHASE
RETOUR

JOURNEE EXEMPTS JOURNEE

1ère JOURNEE IRBAT/CRH JSBB/CRD AUCR /CMBK CZR /ACR WRDBK/JSHDjou C.R.S 12ème JOURNEE

2ème JOURNEE ACR/WRDBK CMBK/ CZR CRD/ AUCR CRH/JSBB CRS/IRBAT J.S.H.D 13ème JOURNEE

3ème JOURNEE JSBB/CRS AUCR /CRH CZR /CRD WRDBK/CMBK JSHDjou /ACR I.R.B.A.T 14ème JOURNEE

4ème JOURNEE CMBK/ JSHDjou CRD/WRDBK CRH/ CZR CRS/ AUCR IRBAT/JSBB A.C.R 15ème JOURNEE

5ème JOURNEE AUCR /IRBAT CZR /CRS WRDBK/CRH JSHDjou /CRD ACR/CMBK J.S.B.B 16ème JOURNEE

6ème JOURNEE CRD/ACR CRH/ JSHDjou CRS/WRDBK IRBAT/ CZR JSBB/ AUCR C.M.B.K 17ème JOURNEE

7ème JOURNEE CZR /JSBB WRDBK/IRBAT JSHDjou /CRS ACR/CRH CMBK/CRD AUCR 18ème JOURNEE

8ème JOURNEE CRH/CMBK CRS/ACR IRBAT/ JSHDjou JSBB/WRBDK AUCR / CZR C.R.D 19ème JOURNEE

9ème JOURNEE WRDBK/AUCR JSHDjou /JSBB ACR/IRBAT CMBK/CRS CRD/CRH CZ R 20ème JOURNEE

10ème JOURNEE CRS/CRD IRBAT/CMBK JSBB/ACR AUCR /JSHDjou CZR /WRDBK C.R.H 21ème JOURNEE

11ème JOURNEE JSHDjou/CZR ACR/ AUCR CMBK/JSBB CRD/IRBAT CRH/CRS W.R.D.B.K 22ème JOURNEE

JS HAI DJEMHOURIA AUC Rouiba AC ROUIBA JS BORDJ BAHRI CM BORDJ KIFFAN
IRB AIN TAYA CR DERGANA CZ ROUIBA CR HAMIZ CR SOUACHETTE

WR DERGANA BORDJ KIFFAN
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الاتحاد الجزائري لكرة القدم
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA D’ALGER

PHASE
ALLER

CALENDRIER DIVISION PRE-HONNEUR
2ème GROUPE = Saison 2024-2025

PHASE
RETOUR

JOURNEE

1ère JOURNEE IRBMq/JSMBach USHAR / CRHB CREA / CRDu JSBBE /  WRK WRHB / CRB 10ème JOURNEE

2ème JOURNEE JSMBach / CRB WRK / WRHB CRDu /  JSBBE CRHB / CREA IRBMq / USHAR 11ème JOURNEE

3ème JOURNEE USHAR / JSMBach CREA /  IRBMq JSBBE / CRHB WRHB / CRDu CRB / WRK 12ème JOURNEE

4ème JOURNEE JSMBach /WRK CRDu / CRB CRHB / WRHB IRBMq /  JSBBE USHAR / CREA 13ème JOURNEE

5ème JOURNEE CREA / JSMBach JSBBE / USHAR WRHB /  IRBMq CRB / CRHB WRK / CRDu 14ème JOURNEE

6ème JOURNEE JSMBach / CRDu CRHB / WRK IRBMq / CRB USHAR / WRHB CREA /  JSBBE 15ème JOURNEE

7ème JOURNEE JSBBE/ JSMBach WRHB / CREA CRB / USHAR WRK /  IRBMq CRDu / CRHB 16ème JOURNEE

8ème JOURNEE JSMBach /CRHB IRBMq /  CRDu USHAR / WRK CREA/ CRB JSBBE / WRHB 17ème JOURNEE

9ème JOURNEE WRHB/  JSMBach CRB / JSBBE WRK / CREA CRDu / USHAR CRHB /  IRBMq 18ème JOURNEE

CR BENCHOUBANE USH ABANE RAMDANE WR Kouba CR El-ANASSER CR DUNES
JSB BAB EZZOUAR CR HAI BADR IRB MAQARIA J S M Bachdjerrah WR HAI BADR
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الاتحاد الجزائري لكرة القدم
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA D’ALGER

PHASE
ALLER

CALENDRIER DIVISION PRE-HONNEUR
3ème GROUPE = Saison 2024-2025

PHASE
RETOUR

JOURNEE
JURNEE1ère

JOURNEE
ADI/UM JSMS /  IRBOC OGC /  FAB IRM /   CRMB IRDK /  RCBK 10ème JOURNEE

2ème JOURNEE UM / RCBK CRMB / IRDK FAB / IRM IRBOC /  OGC ADI / JSMS 11ème JOURNEE

3ème JOURNEE JSMS /  UM OGC /   ADI IRM /  IRBOC IRDK /  FAB RCBK /  CRMB 12ème JOURNEE

4ème JOURNEE UM /CRMB FAB / RCBK IRBOC /  IRDK ADI / IRM JSMS /  OGC 13ème JOURNEE

5ème JOURNEE OGC /  UM IRM /  JSMS IRDK /   ADI RCBK / IRBOC CRMB /  FAB 14ème JOURNEE

6ème JOURNEE UM / FAB IRBOC /  CRMB ADI / RCBK JSMS /  IRDK OGC /   IRM 15ème JOURNEE

7ème JOURNEE IRM/  UM IRDK /  OGC RCBK / JSMS CRMB /   ADI FAB / IRBOC 16ème JOURNEE

8ème JOURNEE UM /IRBOC ADI / FAB JSMS /  CRMB OGC /  RCBK IRM /  IRDK 17ème JOURNEE

9ème JOURNEE IRDK/ UM RCBK / IRM CRMB / OGC FAB / JSMS IRBOC /   ADI 18ème JOURNEE

A DELY IBRAHIM U.MAHELMA RC BORDJ KIFFAN JS MER ET SOLEIL CRM BIRKHADEM
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O GUE CONSTANTINE FA BARAKI IR MAHELMA IRB OULED CHEBEL IR DJAR KACENTINA

الاتحاد الجزائري لكرة القدم
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA D’ALGER

PHASE
ALLER

CALENDRIER DIVISION PRE-HONNEUR
4ème GROUPE = Saison 2024-2025

PHASE
RETOUR

JOURNEE EXEMPTS JOURNEE

1ère JOURNEE R.B/IRBMés RCH/ASTT TRBB/ARS WAK/ARBOK WRB/ARBEE J.S.B 12ème JOURNEE

2ème JOURNEE ARBOK/WRB ARS/WAK ASTT/TRBB IRBMés/RCH JSB/ R.B A.R.B.E.E 13ème JOURNEE

3ème JOURNEE RCH/JSB TRBB/IRBMés WAK/ASTT WRB/ARS ARBEE/ARBOK R.B 14ème JOURNEE

4ème JOURNEE ARS/ARBEE ASTT/WRB IRBMés/WAK JSB/TRBB R.B /RCH A.R.B.O.K 15ème JOURNEE

5ème JOURNEE TRBB/ R.B WAK/JSB WRB/IRBMés ARBEE/ASTT ARBOK/ARS R.C.H 16ème JOURNEE

6ème JOURNEE ASTT/ARBOK IRBMés/ARBEE JSB/WRB R.B /WAK RH/TRBB A.R.S 17ème JOURNEE

7ème JOURNEE WAK/RCH WRB/ R.B ARBEE/JSB ARBOK/IRBMés ARS/ASTT T.R.B.B 18ème JOURNEE

8ème JOURNEE IRBMés/ARS JSB/ARBOK R.B /ARBEE RCH/WRB TRBB/WAK A.S.T.T 19ème JOURNEE

9ème JOURNEE WRB/TRBB ARBEE/RCH ARBOK/ R.B ARS/JSB ASTT/IRBMés W.A.K 20ème JOURNEE

10ème JOURNEE JSB/ASTT R.B /ARS RCH/ARBOK TRBB/ARBE WAK/WRB I.R.B.Més 21ème JOURNEE

11ème JOURNEE ARBEE/WAK ARBOK/TRBB ARS/RCH ASTT/ R.B IRBMés/JSB W.R.B 22ème JOURNEE

ARBEE ALG.CENTRE WA KHRAICIA ARB OUED KORICHE TRBB  “BEO” AR STAOUELI

P a g e  22 | 27

رابـطــة كــرة القـــدم لـولايـة الجـزائـر



LFWA/BULLETIN OFFICIEL N° 02 DU DIMANCHE 10.11.2024

RC HYDRA AS TAGARIN TELEMLY RAPID BELOUIZDAD IR BENI MESSOUS JS BAHDJA
WR BELOUIZDAD

الاتحاد الجزائري لكرة القدم
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA D’ALGER

PHASE
ALLER

CALENDRIER DIVISION PRE-HONNEUR
5ème GROUPE = Saison 2024-2025

PHASE
RETOUR

JOURNEE

1ère JOURNEE JRBA/USMKh USAB /  JSM NRBou /  CSDek JMaz /   DRBH NRBri /  CSHSA 10ème JOURNEE

2ème JOURNEE USMKh / CSHSA DRBH / NRBri CSDek / JMaz JSM /  NRBou JRBA / USAB 11ème JOURNEE

3ème JOURNEE USAB /  USMKh NRBou / JRBA JMaz /  JSM NRBri /  CSDek CSHSA / DRBH 12ème JOURNEE

4ème JOURNEE USMKh /DRBH CSDek / CSHSA JSM /  NRBri JRBA / JMaz USAB /  NRBou 13ème JOURNEE

5ème JOURNEE NRBou /  USMKh JMaz /  USAB NRBri /   JRBA CSHSA / JSM DRBH / CSDek 14ème JOURNEE

6ème JOURNEE USMKh / CSDek JSM /  DRBH JRBA / CSHSA USAB /  NRBri NRBou /   JMaz 15ème JOURNEE

7ème JOURNEE JMaz/  USMKh NRBri /  NRBou CSHSA / USAB DRBH /   JRBA CSDek /  JSM 16ème JOURNEE

8ème JOURNEE USMKh /JSM JRBA / CSDek USAB /  DRBH NRBou /  CSHSA JMaz /  NRBri 17ème JOURNEE

9ème JOURNEE NRBri/   USMKh CSHSA / JMaz DRBH / NRBou CSDek / USAB JSM /   JRBA 18ème JOURNEE

JR BABA ALI USM KHRAICIA CSH SIDI ABDELLAH US AIN BENIAN DR BABA HASSEN
NR BOUCHAOUI CS DEKAKNA J MAZAFRANE JS MAHELMA NR BRIDJA
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DESIGNATION JOURNEE DU JEUDI 07 NOVEMBRE 2024

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 2ème GROUPE = 1ère JOURNEE
BOUROUBA OHB CRBTM S 15H00

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 3ème GROUPE = 1ère JOURNEE
1ER NOVEMBRE NBM ESMBR S 15H00

DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 08 NOVEMBRE 2024

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 1ER GROUPE = 1ère JOURNEE
DELY IBRAHIM NRDI FCEB S 15H00

DRARIA JSD OMSE S 15H30
SAOULA JSSH JSBAB S 15H00
HYDRA IRB FCSA S 15H00

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 2ème GROUPE = 1ère JOURNEE
1ER NOVEMBRE HBM WAC S 15H00
BIRKHADEM RCBirkh AREH S 15H00

FCH CREH S
EL-ACHOUR RCBz CBSM S 15H00
SOUIDANIA USPGC A.K S 15H00

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 3ème GROUPE = 1ère JOURNEE
AIN TAYA JFAT CRBH S 15H00

BOUROUBA NRBB CRHN S 15H00
BENCHOUBANE JSOMa FCB S 15H30

DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 09 NOVEMBRE 2024

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 1ER GROUPE = 1ère JOURNEE
BOLOGHINE ODM ESOF S 15H00
SOUIDANIA NRZ ESFC S 13H00
SOUIDANIA NRBS IRHD S 15H30

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 2ème GROUPE = 1ère JOURNEE
SAOULA IRBM USZSM S 15H00

CHAMPIONNAT SENIORS DIVISION HONNEUR 3ème GROUPE = 1ère JOURNEE
BENCHOUBANE MBB ESR S 15H00

EL-HAMIZ ESH ASCE S 15H00
ROUIBA CHEBCHEB JSMR IREA S 13H00

 Les clubs désignés sans stade, doivent nous communiquer le lieu du déroulement de leur 
rencontre avant 72heures du coup d’envoi. 

 Les arbitres devront transmettre les feuilles de matchs dans les 24heures qui suivent la rencontre.
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DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 08 NOVEMBRE 2024

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 1ER GROUPE = 2ème JOURNEE
DELY IBRAHIM ESFC ODM U.19 08H30
DELY IBRAHIM ESFC ODM U.17 10H30
DELY IBRAHIM ESFC ODM U.15 14H00

SOUIDANIA FCSA NRDI U.19 08H30
SOUIDANIA FCSA NRDI U.17 10H30
SOUIDANIA FCSA NRDI U.15 14H00

CAMP NORD DEB IRHD IRBirm U.19 08H30
CAMP NORD DEB IRHD IRBirm U.17 10H30
CAMP NORD DEB IRHD IRBirm U.15 14H00

DRARIA JSD JSSH U.19 08H30
DRARIA JSD JSSH U.17 10H30
DRARIA JSD JSSH U.15 14H00

SOUIDANIA JSBAB NRBS U.19 08H30
SOUIDANIA JSBAB NRBS U.17 10H30
SOUIDANIA JSBAB NRBS U.15 12H00

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 2ème GROUPE = 2ème JOURNEE
AIN ZEBOUDJA WAC A.K U.19 08H30
AIN ZEBOUDJA WAC A.K U.17 10H30
AIN ZEBOUDJA WAC A.K U.15 14H00
BENCHOUBANE AREH USPGC U.19 08H30
BENCHOUBANE AREH USPGC U.17 10H30
BENCHOUBANE AREH USPGC U.15 14H00

USZSM FCH U.19
USZSM FCH U.17
USZSM FCH U.15

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 3ème GROUPE = 2ème JOURNEE
ROUIBA SEBAÄT CRHN ESH U.19 08H30
ROUIBA SEBAÄT CRHN ESH U.17 10H30
ROUIBA SEBAÄT CRHN ESH U.15 14H00

REGHAIA ESMBR NRBB U.19 08H30
REGHAIA ESMBR NRBB U.17 10H30
REGHAIA ESMBR NRBB U.15 14H00

BIRKHADEM FCB MBB U.19 09H30
BIRKHADEM FCB MBB U.17 14H00
BIRKHADEM FCB MBB U.15 11H30

IREA JSOMaa U.19
IREA JSOMaa U.17
IREA JSOMaa U.15
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DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 09 NOVEMBRE 2024

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 1ER GROUPE = 2ème JOURNEE
BOLOGHINE OMSE ESOF U.19 08H30
BOLOGHINE OMSE ESOF U.17 10H30
BOLOGHINE OMSE ESOF U.15 12H00

EL-BIAR FCEB NRZ U.19 08H30
EL-BIAR FCEB NRZ U.17 10H30
EL-BIAR FCEB NRZ U.15 12H00

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 2ème GROUPE = 2ème JOURNEE
SIDI MOUSSA CBSM RCBikh U.19 08H30
SIDI MOUSSA CBSM RCBikh U.17 10H30
SIDI MOUSSA CBSM RCBikh U.15 12H00

TESSALA MERDJA CRBTM RCBz U.19 08H30
TESSALA MERDJA CRBTM RCBz U.17 10H30
TESSALA MERDJA CRBTM RCBz U.15 12H00
1ER NOVEMBRE HBM IRBMad U.19 08H30
1ER NOVEMBRE HBM IRBMad U.17 10H30
1ER NOVEMBRE HBM IRBMad U.15 12H00
BENCHOUBANE CREH OHB U.19 08H30
BENCHOUBANE CREH OHB U.17 10H30
BENCHOUBANE CREH OHB U.15 12H15

CHAMPIONNAT JEUNES DIVISION HONNEUR 3ème GROUPE = 2ème JOURNEE
CRBH ASCE U.19
CRBH ASCE U.17
CRBH ASCE U.15

ROUIBA SEBAÄT ESR NBM U.19 08H30
ROUIBA SEBAÄT ESR NBM U.17 10H30
ROUIBA SEBAÄT ESR NBM U.15 12H00

AIN TAYA JFAT JSMR U.19 08H30
AIN TAYA JFAT JSMR U.17 10H30
AIN TAYA JFAT JSMR U.15 14H00

 Les clubs désignés sans stade, doivent nous communiquer le lieu du
déroulement de leur rencontre avant 72 heures 

 du coup d’envoi.

 Les arbitres devront transmettre les feuilles de matchs dans les 24
heures qui suivent la rencontre.
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